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Séance du comité de Petits animaux Suisse (VS02), 25 mars 2020  

Suite à l’état d’urgence décrété par le Conseil fédéral, la séance du comité du 25.03.2020 a 
été menée sous la forme d’un travail « home-office ». Le Président a transmis l’ordre du jour 
ainsi que des explications détaillées pour chacun des points aux membres du comité ainsi 
qu’à la gérante du secrétariat de la Fédération. Les documents relatifs aux différents points 
à traiter ont également été joints en annexes. Les participants disposaient de suffisamment 
de temps pour se familiariser avec les sujets et de prendre position par courriel. 

Les votes ont été réalisés par voie électronique. 

Présidence :   Urs Weiss 

Procès-verbal : Monica Henry  

Participants à la 
séance „home 
office“ : 

Urs Weiss, Stefan Röthlisberger, Monica Henry, Sandra Lanz, Anja 
Marquardt, Peter Iseli, Reto Jordi, Christian Knuchel, Jean-Maurice 
Tièche. 

 

  

1. Procès-verbal  

Décision : Le comité a donné son accord préalable pour traiter les points à l’ordre du jour à 
distance, par mail. 

Les membres du comité et la gérante du secrétariat de la Fédération ont reçu l’ordre du jour 
ainsi que les informations et annexes par courriel de la part du Président Urs Weiss. 

Décision : L’ordre du jour est accepté tel que transmis par courriel. 

1.1 Séance du comité du 11 janvier 2020 

Décision : Le procès-verbal de la séance du comité de petits animaux Suisse (VS01) du 
11.01.2020 est accepté à l’unanimité. 

1.2 Liste des décisions du comité 

La liste de décision a été mise à jour, transmise par mail, et ne donne lieu à aucun 
commentaire.  

1.3 Liste des décisions de l’Assemblée des délégués  

La liste sera transmise dans les meilleurs délais. 

2. Communications / Urs Weiss 

2.1 Assemblée des délégués 

La direction du « Comptoir delémontain » a informé la Fédération que le contrat de location 
de la halle d’exposition à Delémont, utilisée pour l’organisation de l’assemblée des 
délégués de Petits animaux Suisse, devenait caduc suite aux mesures décrétées par la 
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République et Canton du Jura. Tenant compte du fait que l’Assemblée des délégués ne 
pourra probablement pas se tenir à Delémont, des solutions de remplacement sont 
étudiées. La date devra être reportée (à partir de fin août). 

Décision : La date et le lieu de l’Assemblée des délégués de Petits animaux Suisse seront 
discutés dans le cadre de la séance du 22.04.2020. 

3. Communications / Sandra Lanz 

3.1 Liste des affaires en suspens 

La liste a été mise à jour. 

3.2 Remerciements 

Différentes organisations remercient la Fédération pour les subventions accordées. 

3.3 Mutations 

 Le groupe EST du Club des éleveurs du lapin Doré de Saxe a été dissout en février 
2020. 

 La société « BSV Laufental » a été dissoute il y a quelques années, la mutation a 
seulement été demandée en mars 2020. 
 
Les statuts de Petits animaux Suisse actuellement en vigueur stipulent qu’une 
association membre de Petits animaux Suisse ne peut quitter la Fédération avant la 
fin d’une année civile.  
 

3.4 Cours / FSIP 

La FSIP a débutée en février avec deux modules. Tenant compte de la pandémie et des 
mesures y relatives, le cours a été interrompu. La date de la reprise n’a pas encore été 
déterminée.  

4. Communication des divisions 

Pas de communications urgentes. 

5. Communications de la Tierwelt SA / Peter Iseli 

5.1 Budget Tierwelt SA 2020 

Les membres du comité ont pris connaissance du budget 2020 présenté par la Tierwelt SA. 

5.2 Décompte Tierwelt, état au 31.12.2019 

Les membres du comité ont pris connaissance du décompte de la Tierwelt 2019. 

6. Jeunesse / Stefan Röthlisberger 

6.1 Journée des préposés à la jeunesse 

Les invitations à la journée des préposé, agendée au 16.05.2020, ont été envoyées le 
17.03.2020. 
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7. Membres / Affaires courantes Petits animaux Suisse 

7.1 Affaires personnelles 
 

Quelques membres ont adressé un courrier à la Fédération (février 2020). Ils font part de 
leur désaccord relatif à une décision du comité. Urs Weiss fournit des informations détaillées 
au sujet de l’échange de courriers (postal et informatique), mais également concernant les 
échanges et contacts téléphoniques. La discussion et la prise de décision sont reportées à la 
prochaine séance (22.04.2020). 

7.2 Abonnements gratuits à la « Tierwelt » (membres d’honneur et 
membres des comités, etc.) 

Le fait est que la Tierwelt SA ne prend plus les abonnements gratuits à sa charge (membres 
des comités, membres d’honneur etc.). Ils devraient donc être pris en charge par Petits 
animaux Suisse. Le comité quant à lui n’a pas souhaité prendre en charge le financement 
des abonnements en question. De ce fait, ils ont été facturés, ce qui a déclenché quelques 
réactions. Le manque de communication a été critiqué, il est donc proposé d’exposer la 
situation dans un bref courrier adressé à toutes les personnes concernées.  

Décision : Le comité approuve la proposition d’informer les détenteurs d’un abonnement 
gratuit par courrier.  

7.3 Juriste de la Fédération 

Une seule postulation a été adressée à Petits animaux Suisse. La candidate est titulaire d’un 
master en droit (MLaw). Toutefois, elle ne dispose pas de connaissances spécialisées ni dans 
le domaine des petits animaux ni dans le domaine associatif. Urs Weiss réitère sa demande 
que les membres du comité renforcent leurs recherches afin de trouver un candidat avec 
une expérience dans ces spécialités.  

8. Protection des animaux / Urs Weiss & Stefan Röthlisberger 

8.1 Règlement « Commission pour la protection des 
animaux »  

La discussion en relation avec le point 8.1 de l’ordre du jour est reportée au 22.04.2020. 

8.2 Règlement „Détention exemplaire de petits animaux“ 

Ce règlement sera également traité à la séance du 22.04.2020. 

8.3 Révision des aide-mémoires 

Quelques aide-mémoires devront être actualisés, les détails seront discutés en date du 
22.04.2020. 
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8.4 Exposition exemplaire  

Il est fort probable que les informations de l’OSAV ne seront plus publiées ce printemps. 
De ce fait, il est proposé d’organiser une exposition exemplaire qui servirait de directive à 
toutes les catégories de petits animaux (lapins, volailles, pigeons et oiseaux d’agrément). 
Cette exposition servirait d’exemple et pourrait être expliquée et discutée avec les services 
vétérinaires (vendredi) ainsi qu’avec les organisateurs (samedi). Ce sujet sera repris à la 
séance du 22.04.2020. 

9. Finances / Anja Marquardt 

9.1 Clôture provisoire des comptes 2019 de Petits animaux 
Suisse 

La clôture provisoire des comptes 2019 de la Fédération est jointe à l’envoi de l’ordre du 
jour. La discussion quant à son contenu (comptes de fonctionnement et bilan) est reportée 
au 22.4.2020. 

9.2 Subvention EE 

Petits animaux Suisse a reçu la demande pour la subvention annuelle de l’Entente 
Européenne des éleveurs de volailles, pigeons, oiseaux, lapins et cochons d’Inde qui porte 
sur un montant de € 500.00. L’Entente Européenne demande que cette subvention soit 
accordée et honorée chaque année sans autre demande supplémentaire. Le comité est 
d’avis que la demande devra-t-être établie chaque année, car la subvention fait partie du 
budget. Discussion en date du 22.4.2020. 

Décision : C’est à l’unanimité que le comité approuve le versement de € 500.00 en tant que 
subvention pour l’année 2020 

10. Demandes, certificats de connaissance professionnelles, 
jeunesse / Sandra Lanz 

10.1 Groupe Couture sur peaux Suisse 

Le groupe Couture sur peaux Suisse a établi un décompte afin d’être subventionné. La 
subvention sera versée selon le règlement en vigueur. 

Décision : La subvention au groupe Couture sur peaux Suisse est approuvée à l’unanimité. 

11. Divers Urs Weiss 

11.1 Délégations 

Tenant compte de la situation de crise qui règne dans notre pays, le comité s’attend à de 
multiples annulations d’évènements. 

11.2 Agenda du comité 

La date du 22.4.2020, à 16h00, est maintenue pour une prochaine séance du comité. 

 

Le Président      La Secrétaire 

Urs Weiss      Monica Henry 

 

 

 

 


